
Bien vivre ensemble ?

Un  slogan,  un  objectif,  un
constat,  une  utopie,  il  est  vrai
que le nom du collectif qui s'est
formé  à  Digne  l'an  dernier  et
dans  lequel  RESF  s'est  investi
peut  se  concevoir  sous  de mul-
tiples angles.

Lutter contre la haine. Assimiler
les musulmans Dignois aux actes
terroristes contre Charlie Hebdo
comme l’on fait certains en tirant
sur  le  siège  de  l’association
culturelle BADR à Digne est le
résultat  de  stratégies  politiques
honteuses  que  l’histoire,  hélas,
connaît bien. 

Mais nous ne sommes pas des bi-
sounours.
Oui  il  y  a  des  humains  détes-
tables,  égoïstes,  écrasants,  dans
tous  les  pays,  dans  toutes  les
cultures,  dans  toutes  les  reli-
gions,  dans  tous  les  partis  poli-
tiques et dans les deux sexes.
Mais le  pire  c’est  ceux qui  uti-
lisent les difficultés de cohabita-
tion  de  l’espèce  humaine  pour
prendre  le  pouvoir  dans  leur
unique  intérêt.  C’est  ceux-là
qu’il faut combattre.

Oui  nous  avons  de  profonds
désaccords  les  uns  avec  les
autres,  avec  notre  voisin,  avec
notre  conjoint,  avec  notre  col-
lègue, avec les plus jeunes, avec
les plus vieux.

Mais nous refusons de générali-
ser ces problèmes  aux groupes
sociaux culturels auxquels ils ap-
partiennent.
Oui il y a des conflits, de classe,
de  ménage,  d’intérêts,  c’est  un
moteur de la société.

Mais ils peuvent être gérés dans
le respect de l’individu, ce n’est
qu’un  problème  d’éducation.
C'est  pourquoi  « bien  vivre  en-
semble »  propose  tous  les  tri-
mestres  des moments  festifs  in-
terculturels où la cohabitation est
un moment de plaisir.

Contester  l’existence  de  fron-
tières  barrières.  Pour  beaucoup
de  peuples,  les  frontières  exis-
tantes  n’ont  aucun  sens,  les
peuples  d’Afrique  aux  décou-
pages faits par les colonisateurs,
les  peuples  arménien,  juif,
basque,  berbère,  palestinien,
kurde….  n’ont  aucun  rapport
avec les nations existantes.
Pour  les  capitalistes,  les  flux
d’argent n’ont pas de frontières.
Pour les grands patrons non plus
lorsqu’il faut implanter une nou-
velle usine à moindre coût. 

Alors pourquoi les imposer à de
pauvres gens fuyant la guerre et
la misère ?

Contester  le  choix  des  médias ;
Une grande majorité des français
disent  une  connerie  quand  on
leur pose une question à la con,
les  autres  refusent  de  répondre,
les  résultats  des  sondages  ainsi
pipés sont utilisés comme des in-
formations incontestables.

Le  travail  des  médias  est  de
mettre de l’information à dispo-
sition  et  de  présenter  les  diffé-
rentes  analyses  qui  sont  faites
des événements, pas de les orien-
ter.

Le nôtre est de se demander : où
est le problème ? Quelles en sont
les  causes ?  S’il  nous  concerne
directement,  comment  y  remé-
dier ?      
 
Au travail… tous ensemble ! 
Pour contacter le collectif « bien
vivre ensemble » écrire un mail
à : placedevillage@laposte.net
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Sans papier, logement,
droit de l'homme, digni-

té, cherchez l'erreur

L'actualité  des  réfugiés  domine
dans les médias. De Calais à Vin-
timille  en  passant  par  Cologne
ou  la  frontière  grecque,  nous
voici  confrontés  à  des  images
choc,  des  désespoirs,  misères. 
Blottis au  fond de notre vallée,
loin finalement des frontières ou
des  lieux de confrontation  nous
regardons ces gens au travers de
nos  écrans. On oublierait  volon-
tiers  que  ce  sont  des  humains
tant  ils  sont  sales,  mal vêtus.

On ne  sait  pas  ou  on  ne  veut
pas  savoir  ce  qui  les  a  pous-
sés   à   tout   quitter   (famille,
amis, paysages familiers...).
Environ  80%  des  demandeurs
d'asile,   jusqu'à   présent,   se
voient refuser  le  droit  de  rester
sur  le territoire français et ils ne
peuvent pourtant pas rentrer dans
leur pays car il y a la guerre ou
d'autres  menaces  (la  faim,  me-
naces  politiques,  dérives  ma-
fieuses...).

Quelques familles,  mineurs  iso-
lés  ou  jeunes  adultes  arrivent
donc  dans   notre  ville   qui   a
promis qu'aucun  enfant ne  dor-
mirait  dehors. 
À notre  connaissance  c'est  vrai,
notre  ville  fait   le  nécessaire

pour que les enfants soient "mis
à l'abri". Nous en  sommes  heu-
reux,  tellement  que  nous  cau-
tionnons  des conditions de  lo-
gement indignes. 
Parce  que  c'est  mieux  qu'une
tente  dans  un  jardin  public,
parce que  les  associations  qui
les  proposent  ne  peuvent  pas
faire mieux. 
Alors oui nous acceptons qu'une
famille de 6 personnes vive dans
un deux pièces, des parents sépa-
rés  dans  des  foyers.  Eux  aussi
acceptent  en  souriant,  peut-être
en   espérant   des   jours
meilleurs. 
Et  quand  ils   refusent,   s'in-
surgent  de  ce  que  nous  leur
faisons  vivre (c'est  rare),  nous
voilà  déstabilisés,  désarçonnés
car  ils  ne  sont  pas  sages,  ils
en  veulent  plus,  trop. 
Nous sommes inquiets aussi, en-
fin quoi, s'ils refusent où vont-ils
aller? C'est pire ailleurs, non?
Qu'est-ce  qu'un  logement?  Un
dortoir? Un lieu de vie ? Un re-
fuge? Un endroit  intime  où  la
famille peut se retrouver. 
Peut-être  qu'un  petit  coup  d'œil
sur les 30 articles de la "Déclara-
tion  universelle  des  droits  de
l'homme" de 1948 ne serait  pas
de trop.
Alors que  faire ? 
Il  y  a  quelques  années,  une
mobilisation   incroyable   nous
avait permis  de  loger plusieurs
familles. Nous arrivons à présent
à trouver de-ci de-là des proposi-
tions  mais  de plus  en plus  pré-
caires.  Heureusement  que   les
"mises à  l'abri"  existent... mais
loin  de  ressembler  au  respect
des droits de l'homme.
Il me  semble  qu'une  prise  de
conscience  est  nécessaire. Une
réflexion   plus   large   sur   ce
qu'est l'hospitalité, s'éloigner des
prises de positions faciles et des
lieux communs. 

Pensons  à  l'endroit.  Par
exemple  :  ce  ne  sont  pas  les
"étrangers"  qui  ne  s'intègrent
pas, c'est nous qui ne  les  inté-
grons  pas  en  acceptant  qu'ils
puissent  survivre et  non  vivre
sur  notre  territoire. 
Non attendez,  ne  levez  pas  les
épaules,   ne  soufflez  pas,   ne
pensez   pas   utopie,   un  angé-
lisme  ou  je  ne  sais quoi.  Li-
sez,   informez-vous   tranquille-
ment,  pensez et venez  discuter.
Vous pourriez  avoir   de   belles
surprises très loin des lieux com-
muns médiatiques. 

L'itinéraire 
d'un sans papiers

C'est toujours très compliqué de
suivre l'itinéraire de quelqu'un, il
y a des méandres qui ne sont pas
toujours  compréhensibles et  des
hasards  spectaculaires.  Des  ga-
lères , aussi, le plus souvent pour
les demandeurs d'asile.

F. et B. ont quitté leur pays avec
leurs  2  enfants  en  2007,  ils
étaient  en danger,  et  c'est  après
avoir  longuement  réfléchi  à
toutes  les  autres  solutions  qu'ils
se sont décidés à quitter leur fa-
mille, leur pays, leur langue.
Après une errance dans d'autres
pays d'Europe, ils sont arrivés en
France  à l'automne 2009.

Leur demande d'asile a été refu-
sée, ils sont restés dans une très
grande  précarité,  leurs  enfants
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étaient  scolarisés.  Enfin,  ils  dé-
posent une demande de régulari-
sation  qui  est  acceptée  en  avril
2012 avec une autorisation pro-
visoire  de  séjour  (  APS)  de  3
mois .

S'ensuit une APS d'1 mois, puis
de 2 mois, puis de 6 mois, puis
de 2 mois, puis d'1 mois, puis de
3 mois, puis de 3 mois avant, en-
fin, d'avoir un titre de séjour d'1
an en 2014.
Deux  précisions :  l'autorisation
de travailler a été donnée à partir
du titre de 6 mois, les droits CAF
s'ouvrent seulement lorsque vous
êtes en possession d'un titre de 6
mois minimum, faites le compte.

Ce  n'est  pas  fini,  la  route  est
longue,  c'est  seulement  une
étape.
En 2015 ,  leur  titre  de séjour a
été renouvelé pour un an et nous
voilà  en 2016, et  là,  sable  dans
les  rouages,  au  moment  de  re-
nouveler le titre d'un an, ils se re-
trouvent avec une APS de 3 mois
(donc  suspension  des  droits
CAF) avant d'être appelés par la
préfecture  un  mois  après  pour
prendre  possession  du  nouveau
titre d'un an.
Si tout se passe bien, ils peuvent
espérer obtenir  en 2017 un titre
de séjour de 10 ans.
Vous  avez  suivi,  10  ans  pour
avoir  le  droit  de  vivre  sans

crainte  en  France.  Pendant  ce
temps, tous les membres de la fa-
mille  ont  continué  d'aller  à
l'école, au collège, au travail, en
n'étant pas « égaux » en droits.

Dans les médias, on ne nous pré-
sente pas toujours ce côté-là de
la  situation.  On  nous  parle  de
simplification, de réalisme, mais
chaque  fois  qu'une  nouvelle  loi
ou circulaire apparaît, le chemin,
déjà  sinueux,  continue  à  zigza-
guer.  Ce  n'est  pas  le  seul
exemple ubuesque que notre ad-
ministration  nous  réserve,  nous
le vivons tous les jours. 
Pourtant nous devons le dire, un
étranger  régularisé  est  hors  de
danger sur le territoire, mais n'en
a  pas  fini  pour  autant  avec  les
méandres administratifs.

tests osseux #1

Julio, un lycéen angolais mineur
isolé est arrêté en 2008 lors d'une
sortie  scolaire.  La  préfecture  a
mis en doute son état civil : des
tests  d'âge osseux l'ont  déclaré
majeur et il se retrouve à la rue,
exclu  de  la  protection  de  l'aide
sociale  à  l'enfance.  C'était  sous
l'ère Sarkozy. C'est du passé....Eh
bien non !
Sept ans plus tard, cette pratique
s'est  banalisée  partout  en
France : Bona à Nancy, Mamou-
dou scolarisé au lycée Flesselles

à  Lyon,  Mohamed  scolarisé  au
lycée des Canuts de Lyon, Ruth,
lycéenne  congolaise  de  15  ans,
condamnée  à  2  mois  de  prison
ferme à Lyon pour escroquerie à
l'ASE.
La liste est longue de ces jeunes
réfugiés  sans  famille,  soupçon-
nés  d'avoir  triché  sur  leur  âge,
d'avoir  produit  des  documents
d'identité  incomplets  ou  impré-
cis.  Ils  se  retrouvent  exclus  de
tout  dispositif  de  protection  de
l'enfance après avoir été déclarés
majeurs suite à des tests de matu-
ration  osseuse  ordonnés  par  les
autorités policières et judiciaires.
Cette technique médicale a pour
objectif d'être utilisée à des fins
thérapeutiques  (suivi  des  mala-
dies  endocriniennes  par
exemple). Elle a été détournée à
des fins judiciaires pour attribuer
un âge  civil  aux mineurs  isolés
étrangers  et  le  gouvernement  a
fait  adopter  un amendement  fin
2015 incluant cette pratique dans
la  loi  sur  la  protection  de  l'en-
fance.
On sait d'autre part que ces tests
ne  sont  pas  fiables  pour  établir
un  âge  précis  (avec  une  marge
d'erreur de plusieurs mois), l'en-
semble des instances médicales,
juridiques,  éthiques  ayant  émis
de fortes réserves sur leur utilisa-
tion.
Ces pratiques imposées dans un
cadre  judiciaire  et  policier  sont
ressenties comme humiliantes et
dégradantes pour le jeune qui les
subit ; les résultats sont traumati-
sants car ils effacent leur histoire
et leur identité.
Les  conséquences  sont  drama-
tiques  pour  bon  nombre  de  ces
mineurs isolés étrangers :  privés
d'état-civil,  ils  sont  exclus  des
dispositifs de l'aide sociale à l'en-
fance qui leur accordait suivi, hé-
bergement  et  protection.  Ils
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abandonnent  leur  scolarité,  leur
projet de vie en cours.

La présomption de minorité doit
être respectée.
Le droit à la protection des mi-
neurs  isolés  étrangers  doit  être
reconnu,  en  leur  donnant  le
temps  et  de  vrais  moyens  pour
établir leur identité.
Le  droit  à  l'éducation,  au  loge-
ment à la santé doit être réaffir-
mé pour tous les jeunes isolés en
France.

Ce  gouvernement  s'honorerait  à
conduire  une  politique  migra-
toire juste, sereine, apaisée dans
le  respect  absolu  des  personnes
et conforme aux valeurs d'huma-
nité, de solidarité et de tolérance
auxquelles il déclare adhérer.

(Sources :  RESF,  Médiapart,  Le
Monde, l'Humanité). 

tests osseux #2

Les  organisations  et  personnali-
tés  signataires  soutiennent  l’ini-
tiative du groupe Socialiste et ré-
publicain  du  Sénat  qui  présente
un amendement au projet de loi
relatif  au droit  des étrangers en
France visant à proscrire la pra-
tique des tests de maturation os-
seuse,  notamment  à  l’encontre
des  mineurs  isolés  étrangers
(MIE).  Elles  appellent  l’en-
semble  des  sénateurs  soucieux
du respect des droits de l’enfant
à soutenir cet amendement et à le
voter.

De  très  nombreuses  instances
médicales,  scientifiques  ou
éthiques, notamment l’Académie
de médecine et le Conseil natio-
nal d’éthique, ont exprimé nette-
ment leurs réticences ou leur op-

position  à  cette  pratique,  qui
n’apporte  aucune  fiabilité  et  ne
permet  pas  de  déterminer  l’âge
d’un  individu.  L’Appel  «  Mi-
neurs isolés étrangers : proscrire
les  tests  d’âge  osseux  »  du  17
janvier  2015 a recueilli  plus  de
13 000 signatures dont celles de
médecins, de scientifiques et  de
magistrats ainsi que celles de très
nombreuses personnalités.

L’interdiction des tests de matu-
ration  osseuse  dans  le  cadre  de
l’évaluation de l’âge des MIE a
été proposée par des députés PS
et  EELV  lors  de  l’examen,  à
l’Assemblée  Nationale,  de  la
proposition de loi  Dini-Meunier
sur  la  protection  de  l’enfance
mais  leurs  amendements  n’ont
pas été retenus. Au contraire, le
gouvernement  a  fait  adopter  un
amendement, déposé en dernière
minute et  défendu par Laurence
Rossignol, inscrivant dans la loi
cette pratique aux conséquences
dramatiques  pour  les  jeunes
concernés  :  exclusion  de  toute

prise en charge par l’Aide sociale
à l’enfance, mise à la rue immé-
diate, interruption de la scolarité
ou de la formation en cours, im-
possibilité de régularisation sans
secours  ni  protection  d’aucune
sorte et sans titre de séjour.

Sur la base de ces tests aux résul-
tats  incertains,  ce  sont  des  di-
zaines  de  jeunes,  garçons  et

filles,  qui,  accusés
d’avoir  menti  sur  leur
âge,  ont été condamnés
à des peines de prison et
à des dédommagements
de  dizaines  voire  de
centaines  de  milliers
d’euros à verser à l’aide
sociale  à  l’enfance
(ASE) qui les avait pris
en charge.

Il faut que les parlemen-
taires et, au-delà, le gou-
vernement entendent ces
voix et mettent un terme
à  des  pratiques  aux  ré-
sultats  non  fiables,  dé-
tournées  de  leur  usage
médical à des fins poli-
tiques  et  en  contradic-
tion  flagrante  avec  les
valeurs humanistes dont

le gouvernement prétend s’hono-
rer.

Signataires : Claire Brisset, ancienne Défen-
seure des enfants, La Cimade, Comede, Gis-
ti, Hors la rue, LDH, Médecins du Monde,
Mrap, RESF, Syndicat de la Magistrature

Réunions  RESF : tous les
premiers  jeudi  du  mois,
18h30
Permanences  RESF :  les
premiers et troisièmes jeu-
dis du mois, 17h
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